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La gouvernance de l’action économique locale est 
complexe et partagée avec de nombreux acteurs.

Les communautés  sont souvent  membres de structures ayant une compétence 
économique :

% de communautés de 
communes adhérentes

% de CA-CU 
adhérentes

Pays 56  % 22 %

Syndicat mixte 14 % 6 %

Agence de 
développement 

10 % 6 %

PNR 7% 8%
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Pour mettre en œuvre leur compétence économique, les communautés ne sont pas seules et doivent gérer une gouvernance complexe, qui intègre en premier lieu les structures à vocation économique dont elles sont membres :- Notamment les pays, qui font transiter les financements régionaux ;- Les communautés s’appuient également dans une moindre mesure sur des Syndicats mixtes et des Agences de développement .Cette gouvernance comprend également les nombreux  réseaux économiques présents  à l’échelle locale :- il y a d’abord les regroupements d’entreprises, sous forme, le plus souvent, d’associations de professionnels (artisans/commerçants), de syndicats professionnels, ou parfois des clubs d’entreprises ;les Réseaux de financement et de conseil de proximité : principalement des plates formes d’initiative locale, présentes désormais sur la quasi-intégralité du territoire national, mais aussi les boutiques de gestion  les établissements publics, comme les réseaux consulaires les organismes techniques : centres techniques, incubateurs, technopoles… D’autres, sans être physiquement installés sur le territoire présents, peuvent y proposer une offre de services.Tous ces acteurs agissent, chacun avec des domaines de compétences et des moyens particuliers. Il apparaît donc essentiel pour les communautés d’orchestrer une synergie entre eux, pour assurer un meilleur service aux entreprises.Cela passe d’abord par une bonne connaissance mutuelle, une transparence des actions réalisées de part et d ‘autre, puis par la concrétisation de partenariats sur les projets partagés. 



Les dynamiques de partenariat progressent avec les acteurs 
locaux
Les communautés de communes compensent la faiblesse de leurs
moyens d’intervention en mobilisant mieux les acteurs économiques présents
sur leur territoire,
Ainsi que des organismes à vocation départementale, comme les comités
d’expansion économique, qui ont conforté leurs liens depuis 2005.
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COMMUNAUTES DE COMMUNES :
Présence d'organismes de développement économique sur le territoire et coopérations développées.

Organismes présents sur le territoire Organismes avec lesquels existent des coopérations

Présentateur
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Qu’en est-il aujourd’hui de ces partenariats et qu’avons-nous pu observer dans le cadre de notre étude ?Concernant les communautés de communes, on constate une meilleure mobilisation des acteurs présents localement, comparativement à 2005.La présence des acteurs est indiquée par les barres bleues sur le graphique. On constate que les taux de coopération, indiqués par les curseurs jaunes, sont souvent équivalents ou supérieurs.Ainsi, si l’on prend l’exemple des clubs d’entreprises : 26% des communautés de communes ont un club présent sur le territoire intercommunal ; un taux quasi-équivalent (22%) ont développé un partenariat avec ces clubs.Tous ces taux de partenariats sont en augmentation depuis 2005, indiquant que ces 5 dernières années, les liens se sont tissés et approfondis avec les réseaux économiques. Cela indique que les communautés de communes ont su mobiliser des relais et des compétences, y compris en dehors de leur territoire. Cela est particulièrement vrai pour les comités d‘expansion économique : en 2005, 20% des communautés de communes déclaraient avoir un partenariat avec le comité d’expansion économique ; ce taux est monté à 49% en 2009. Les comités d’expansion économique ont en effet développé une offre de services auprès des intercommunalités, notamment dans le domaine de la promotion économique, de l’aménagement d’espaces d’activités ou la gestion de programmes immobiliers (ateliers-relais, pépinières), les quels demeurent, nous l’avons vu précédemment, l’axe principal d’intervention des communautés de communes.Ces liens anciens se sont donc consolidés.
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COMMUNAUTES D'AGGLOMERATION & COMMUNAUTES URBAINES 
Présence d'organismes de développement économique sur le territoire et coopérations développées.

Organismes présents sur le territoire Organismes avec lesquels existent des coopérations

Les communautés d’agglomération ont à coordonner leur action avec une
pluralité d’acteurs présents sur leur territoire.

Les acteurs privilégiés sont des relais parfois anciennement établis (comme
les plates formes d’initiative locale), ainsi que les clubs d’entreprises.

Les dynamiques de partenariat progressent avec les acteurs 
locaux

Présentateur
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Concernant les communautés d’agglomération, ces partenariats progressent également.La situation est ici néanmoins différente, dans la mesure où les réseaux économiques sont beaucoup plus implantés dans les agglomérations : la gouvernance entre acteurs y est plus complexe (il faut gérer une abondance d’offres).On remarque que les coopérations (en jaune) ne sont pas systématiquement installées.Les acteurs privilégiés sont des réseaux anciennement étables (comme les plates formes d’initiative locale), ainsi que les clubs d’entreprises (nous avons vu tout à l’heure que les communautés d’agglomérations s’appuyaient volontiers sur ce levier d’action économique).



Désormais établies, les relations avec les établissements 
consulaires restent à approfondir.
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COMMUNAUTES DE COMMUNES
Relations avec les chambres consulaires

Présence sur le territoire
de la CC
Absence de relations

Relations ponctuelles

Collaborations sur projets
communs
Conventions formalisées

 Les relations des communautés de communes avec les chambres consulaires se sont
développées depuis 2005 : on se connaît mieux

mais elles ne se sont pas approfondies significativement : les collaborations sur des projets
communs ont même diminué.

Présentateur
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Venons-en maintenant aux relations aves les établissements consulaires, chambres de métiers et de l’artisanat, chambres de commerce et d’industrie et chambres d’agriculture.Ces établissements sont physiquement présents dans environ un tiers des communautés de communes interrogées (parfois sous forme de permanence).La connaissance mutuelle a progressé ces cinq dernières années : ainsi, en 2005, environ ¼ des communautés de communes n’avaient aucune relation avec les CMA et les CCI ; en 2009, cette proportion est tombée à 15% environ (25% avec les chambres d’agriculture).Les relations se sont donc progressivement développées : Il y a eu d’abord, de la part des communautés et des chambres consulaires, un temps nécessaire de découverte réciproque : les logiques de décision, les modalités d’intervention, différentes chez les uns et les autres, devaient être préalablement bien comprises. On sait également que le développement de relations interpersonnelles entre les agents est fondamental pour établir des partenariats stables et durables.  On se connaît donc mieux. En revanche, on peut regretter que les partenariats concrets aient peu progressé. Selon notre enquête, il y aurait même eu une régression des collaborations engagées sur des projets communs : ainsi, depuis 2005, la proportion des collaborations engagées avec les CMA a chuté de 31% des communautés de communes à 21% ; pour les CCI, de 38% à 26%.Il semble donc que les établissements consulaires aient moins bien réussi que les comités d’expansion économique à conforter les partenariats.



Désormais établies, les relations avec les établissements 
consulaires restent à approfondir.
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 Concernant les communautés d’agglomération, les relations existent dans tous les cas
avec les chambres consulaires.

Mais les collaborations sur des projets communs sont plus fréquentes avec les CCI qu’avec les
CMA.
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Concernant les communautés d’agglomération, les connexions sont établies dans tous les cas avec les CMA et les CCI (l’absence de relations ne concerne plus que les chambres d’agriculture, pour un tiers des territoires). Ces relations sont facilitées par la proximité, puisque CMA et CCI sont présentes physiquement dans la quasi-totalité des agglomérations, ce qui n’est pas le cas des chambres d’agriculture.Les relations sont toutefois plus approfondies avec les CCI qu’avec les Chambres de métiers et de l’artisanat : la moitié des communautés d’agglomération ont engagé des collaborations avec les CCI, mais seulement 25% avec les CMA.On remarque également que ces collaborations ne sont pas formalisées systématiquement par une convention.



Relations avec les établissements consulaires
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Zones de compétences partagées par les Communautés de communes 
avec les consulaires 

% de CC actives % de CC ayant établi un partenariat avec les consulaires

 Les zones de compétences partagées entre communautés de communes et
établissements consulaires concernent leur cœur de métier :

Le développement des entreprises
L’appui aux créateurs-repreneurs d’entreprises

et dans une moindre mesure l’aménagement de zones et l’immobilier d’entreprises.

Les zones de compétences partagées avec les établissements consulaires 
concernent en premier lieu l’accompagnement des entreprises.
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Dans quels domaines se sont développées les collaborations avec les CMA et les CCI ?La concurrence n’a pas lieu d’exister entre communautés et établissements consulaires. En effet, les uns et les autres partagent un objectif commun, qui est de favoriser, sur les territoires, l’émergence d‘un environnement favorable aux dynamiques entrepreneuriales. Les communautés définissent dans ce domaine des priorités stratégiques. Les chambres consulaires détiennent quant à elle une expertise, tant en matière d’aménagement immobilier, d’accompagnement individuel ou d’animation d’actions collectives…  Les chambres consulaires sont par ailleurs attachées à maintenir une proximité de service avec les entreprises, et nombre d’entre elles ont organisé une présence sur les territoires, à travers des antennes ou des permanences locales.  La complémentarité entre les uns et les autres est donc évidente d’un point de vue opérationnel et quand ces partenariats s’installent, les communautés constatent souvent une véritable valeur ajoutée à leurs propres moyens d’intervention. Comme on le voit sur ce graphique, ces compétences partagées dans les communautés de communes (en jaune) portent sur le cœur des métiers des compagnies consulaires : l’accompagnement des entreprises, notamment en phase de création . Il faut également rappeler l’implication particulière des réseaux consulaires dans la mise en œuvre des procédures FISAC et dans le soutien au commerce et à l’artisanat de proximité.Les chambres consulaires apportent également leur expertise, mais dans une moindre mesure, à la mise en œuvre de projets d’immobilier d’entreprise. 



Relations avec les établissements consulaires
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… des résultats similaires pour les communautés d’agglomération.

94% 80% 78%
70%

60% 60% 58%

28%
42% 38%

12% 10% 10% 16%

Zones
d'activités,
immobilier

d'entreprise

Appui
création

d'entreprises

Dév. des
entreprises

Promotion
éco. Du

territoire

Prospection
d'entreprises

Tourisme Veille
économique

Zones de compétences partagées par les Communautés 
d'agglomération avec les chambres consulaires

% de CA/CU actives % de CA/CU ayant établi un partenariat avec les consulaires

Les zones de compétences partagées avec les établissements consulaires 
concernent en premier lieu l’accompagnement des entreprises.
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Le champ de partenariat est identique pour ce qui concerne les communautés d’agglomération.Les partenariats seront toutefois ici plus souvent orientés sur l’animation de pépinières, de clubs d’entreprises ou de filières.Mais les exemples d’actions sont de fait très variés et incluent des prestations d’étude, d’ingénierie,  la contribution –indispensable- aux documents de planification intercommunale ou la participation à des événements locaux, comme des journées d’information ou des forums pour l’emploi.Dans un cas sur quatre, les communautés mobilisent également les compétences des réseaux consulaires en matière de veille économique (quant à l’évolution du tissu local d’entreprises).Reste que ces partenariats pourraient encore être optimisés : interrogées à ce sujet, les communautés sont pour moitié satisfaites ; l’autre moitié regrette un manque de concertation.



Les problèmes de concertation sont au troisième rang des difficultés 
citées par les communautés, derrière les manques de moyens.

Environ 60% des CC et 70% des CA/CU jugent positivement leurs relations avec
les autres niveaux de collectivités.

 Les avis négatifs mettent en avant le manque de clarté des relations, la
confusion des rôles et la complexité des procédures.

9

45%

60% 55%
61%

45%

59%

73% 71% 73%

20%
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% des communautés pensant que l’articulation des actions économiques de la 
communauté celles des services de l’Etat et des autres collectivités est efficace

CC CA/CU
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Les relations avec les autres collectivités territoriales sont jugées efficaces pour près de 60% des communautés de communes et 70% des communauté d’agglomération.(on note à ce sujet un indice de satisfaction plus élevé au sein des agglomérations).Bien souvent, ces relations sont établies sur une base financière (les collectivités étant approchées pour co-financer les projets économiques des communautés, notamment en matière d’immobilier). Les liens développés dans ce cadre par les services administratifs débouchent  sur des échanges de conseils, des partenariats  techniques et une coopération opérationnelle.En conclusion, cette étude fait donc apparaître « un mieux » en matière de partenariats, depuis 2005.Il faudrait encore aller plus loin, les problèmes de concertation demeurant au troisième rand des difficultés signalées par les communautés dans le domaine économique, derrière le manque de moyens financiers et humains.
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Merci de votre attention.
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